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Préliminaires
J'arrivai le 5 Janvier 2008 dans un Maroc chargé de tensions sociales. Les politiques néolibérales provoquent

aussi ici des tragédies sociales: chômage, cherté de la vie, dégradation des services publics. Dans les rues,

on peut facilement assister aux manifestations et sit -in, quelques-unes organisées par la coordination contre

la cherté de vie et pour des services publics de qualité, d'autres absolument spontanées. On enregistre

d'autres formes de luttes originales, comme le refus de payer l'électricité pour protester contre la hausse de la

tarification et le service de mauvaise qualité.

j'en ai vu, durant les peu de journées passées entre Casablanca et Rabat, un cortège de diplômés en

chômage et un sit-in sous la pluie à Rabat, devant le siège du Parlement, de la coordination des handicapés.

A cette manifestation et à l'ampleur du désarroi social, le régime répond avec la répression policière. Des

décharges contre les manifestants, arrestations et procès qui se concluent avec des peines assez lourdes,

surtout contre les militants des associations (en 1er l'AMDH) qui les organisent.

On peut cueillir les symptômes de ce désastre social dans les évènements les plus fins. A Agadir, le soir,

alors que j'attendais le bus pour Laayoune, un enfant 5-6 ans vêtu d'un pull usé qui ne peut le protéger du

froid, me fait comprendre d'un air en supplication d'avoir faim. Je ne le crois pas, je pense qu'il veuille

seulement de l'argent. Je l'accompagne, de toute façon, au plus proche endroit de restauration et je consigne

20 Dh au gérant pour qu'ils le fassent manger. Puis je m'en vais en espionnant de loin, étant sur que l'enfant

se fera remettre l'argent, peut être le divisant avec le propriétaire du kiosque. Rien de tout cela : le petit

attend son plat et le dévore en un clin d’œil. Il avait vraiment faim ! Malgré ses six ans, il a fallu le passage

d'un touriste pour le faire manger.
En Décembre à Ksar El Kbir, petit village du Nord à majorité islamiste, a éclaté un cas ayant eu une

résonance dans tout le pays. La ville était déjà le théâtre, dans les mois précédents, de manifestations contre

la cherté de vie, durement réprimée par la police.

Le nouveau "affaire" s'est délié autour des voix insistant d'un mariage homosexuel qui aurait été célébré

durant une fête privé. Les islamistes ont commence à s'exalter et quelques journaux on attisés le feu. Résultat: une centaine de personne a assaillit les habitations des présumes participant à la fête et, pour l'occasion,  ils les ont saccagées en volant et pillant le tout. La police est intervenu, non pas pour arrêter les vandales, mais plutôt pour arrêter les victimes de l'agression . Six d'entre eux ont été condamnés pour atteinte à la pudeur, avec des peines allant de deux à dix mois de prison sans sursis. La condamnation a été confirmée, le 15Janvier en degré d'appel aussi. Le plus alarmant et qu'aucun avocat de la ville aie accepté d'assumer la défense, laquelle a été soutenue à la fin par Mohamed Sebar, un juriste de Rabat militant pour les droits humains, président de l'association "Forum vérité et justice".
De toute façon, au moins dans certains milieux de la société civile, l'événement a servi à développer un débat

sur les droits de la personne, thème presque inconnu au Maroc.

En dernier un appel de 130 personnes entre intellectuel, artistes, politiciens et journalistes qui a appelé à la

mobilisation pour la défense de la liberté individuelle.

Dans le Sahara Occidentale la situation est à l'arrêt. L'impasse dure depuis plus de 15 années et l'intifida

pacifique est l'unique élément dynamique d'une situation que autrement risquerait de se gangrener.

En y allant, j'étais curieux de vérifier si fut développer un débat sur la proposition de la reprise de la guerre ,

avancée au cours du récent congres du Front Polisario, qui s'est tenu a Tafariti libéré.

j'en ai parlé avec plusieurs, surtout les étudiants, mais mes demandes ont reçu des réponses plutôt rituelles.

J’ai eu l'impression d'un profond enracinement de l'option de résistance entièrement pacifique. L'idée de

prendre les armes est quelque chose qui ne plait pas, mais qui est considéré comme un déblocage presque

inévitable à l'échec probable des négociations parrainées par l'ONU entre le Maroc et le Front de Polisario.
J’ai assisté à un procès à Laayoune la journée du 9 Juin 2008, délégué par l’administration

communale de Naples.

Observatoires internationaux

Patrick herzig –Juriste Suisse – Genève

Gustave Garcia Martel – avocat Espagnol - Las Palmas

Ines Miranda – Avocate Espagnole- Las Palmas

Nicola Quatrano - Magistrat italien - Naples.

Etaient en outre présents :

Jeremy M. Campbell –Anthropologue de l’université de la Californie

Madelaine Otis - anthropologue de l’Université de la Californie.

Au cours de la même audience deux dossiers ont été traité :

1-Contre Mohamed Boutbaa – étudiant de l’école moyenne supérieure (lycée) né le 21 Mars 1989 à

Tantan.

2- Contre Nafai Sah et Abdellah El Boussati

Tous accusés de délit prévu par l’article 580 , 2 comma , code penal marocain.

« Quiconque met volontairement le feu à des bâtiments, logements, loges, tentes, cabines même

mobiles, navires, bateaux, magasins, chantiers, quand il sont habités ou servent à l’habitation te généralement

aux lieux habités ou servant à l’habitation, qu’ils appartiennent ou n’appartiennent pas à l’auteur du crime,

est puni de mort.

Est puni de la même peine quiconque volontairement met le feu, soit à des véhicules, aéronefs ou

wagons contenant des personnes, soit à des wagons ne contenant pas de personnes mais faisant partie

d’un convoi qui en contient ».

Le président du Collège des juges est Mohamed Baha. Ils nous reçoit cordialement avant l’audience nous

assurant que le jugement sera selon la loi.

Le collège de défense est composée des avocats : Bazid Lahmed , Hassan Ben Man , Ahmed Bouchaab ,

Marbati Abd Krim.

L’article 580 du code pénal marocain établit la peine de mort comme unique et possible peine. Les

faits , comme contestés , rentrent parfaitement dans la prévision abstraite (.... quiconque met le feu à

des véhicules avec des personnes à bord ...) . parce que les inculpés sont accusés d’avoir mit le feu à

l’aide d’un Molotov à une voiture de la police avec des personnes à bord .Le Maroc conserve la peine

de mort dans son système juridique ; même s’il n’a plus exécuté une condamnation capitale depuis

1993. Dans les prisons marocaines on compte toutefois divers détenus condamnés à mort et les juges

continuent à comminer cette peine. En outre, au cours du récent débat aux Nations Unis sur la

proposition italienne de moratoire universelle, le Maroc s’est abstenu .Un choix incompréhensible à

l’avis des observatoires, de la part d’un pays qui déjà pratique en effet la moratoire. On retient que le

vote soit un acte à l’égard des Etats Unis et les pays du Golfe, pour en gagner la sympathie sur la

question du Sahara Occidentale.

Le dossier

Plainte en date du 20 . 05. 2007 de M. Karouch ( Militaire d’infanterie, grade sergent ) . Relate que,

se trouvant vers midi avec son beau frère Said Mhoufi(ouvrier) dans la rue Taha Housseindi

Laayoune à bord de la voiture Fiat Ritmo, à été attaqué par 3 jeunes avec des Molotov . L’attaque a

provoqué des brûlures à la tête et l’oreille droite du beau frère et des dégâts matériaux à la voiture

(glaces brisées , traces de brûlures).

De la lecture du dossier on ne réussi pas à comprendre sur la base de quelles indications la police

s’est mise à la recherche de Boutbaa, le fait , ce dernier est surpris peu après dans l’habitation d’une

certaine dame El Wely, intentée à secourir le jeune qui présente des brûlures évidentes sur le cou.

Les deux victimes reconnaissent Boutbaa comme un des auteurs de l’attaque. Il ne semble pas

toutefois qu’on aie observé les garanties typiques de chaque reconnaissance (la contemporaine présence des autres sujets à caractères physiques similaires à celles du sujet, etc.)

Le dossier contient seulement les actes de la police judiciaire et en outre, un verbal la pleine

confession de la part de Boutbaa . Il résulte que l’accusé a déclaré avoir agit ensemble à deux autres

personnes, un certain Kazam et un certain Bikam. Ce dernier aurait financé l’opération. L’accusé

déclare avoir agit exclusivement à but lucratif, ayant reçu la promesse d’une somme d’argent de la

part de Bikam pour commettre l’attentat.

Il s’agit toutefois de déclarations rendues à la police judiciaire sans l’assistance d’un avocat . Leur

valeur, dans un procès équitable, devrait être annulé pour le danger concret que de telles

déclarations puissent être le fruit de pressions ou pire.

Leur contenu, surtout dans la partie où l’accusé a déclaré avoir agi seulement pour un but lucratif,

en contraste avec le comportement tenu par le même au cours de l’audience et avec les slogans

louangeurs au front du Polisario à l’entrée et la sortie de la salle.
Déroulement du procès :

Boutbaa entre dans la salle vêtu en habit traditionnel, scandant slogans, le signe de victoire avec les

doigts.

Deux témoins sont entendus brièvement, Al Welli Mohammad et Said Mharfi. Renvoi du procès au

6 Février 2008, en raison de l’absence des autres témoins. L’accusé sort de la salle scandant des

slogans.
Dossier contre Nafai Sah et Abdellah El Bussati
De l’ordonnance du renvoi au jugement (date illisible) devant le tribunal de Laayoune du juge

instructeur Moustapha Mansouri.

Le faits regardent l’incendie d’une automobile de la police suite au lancement d’un Molotov (il

s’agit d’un épisode différent auquel répond Mohammad Boutbaa, ndr). Dégâts matériels à la

voiture, trois policiers blessés, trois Molotov séquestres.

On arrive à identifier Nafai Sah à la base du témoignage de deux enfants de 6-7 ans, Najim El

Garh et Mahdi Halaly. Ces deux ont relaté que, au moment des faits, ils se trouvaient dans une salle

de jeux et que, au même moment ils ont senti les rumeurs de l’attaque, ils ont vu Sah Nafai en

fuite ».

Nafai a été torturé ensuite arrêté. Le 30-09-2007, il a déclaré avoir été contacté par Boussati lequel a

été chargé de recruter des jeunes pour réaliser des attaques contre la police en échange d’argent .

Une personne les avait munis de Molotov en anticipant 600DH et la promesse de 100MAD pour

chaque opération réussie.

Par la suite Boussati a été arrêté aussi, lequel a déclaré avoir été contacté par un certain Bikam (le

même nom du recruteur indiqué par Boutbaa, ndr). Ceci , il s’est présenté comme un juriste,

défenseur des jeunes contre la marginalisation dans les provinces du sud et combattant contre les

intimidations de la police .Il lui a donné 700 MAD et des Molotov ,lui laissant le choix des

objectifs.

Interrogé par le juge d’instruction , Nafai Sah a pourtant démenti ses précédentes déclarations,

soutenant de les avoir rendues sous la torture. Le juge instructeur retient qu’il aie retiré pour

échapper à ses responsabilités, du moment qu’il ne présente pas des traces de torture sur le corps.

Dans le dossier, il y’a aussi des déclarations de confessions rendues aux organes de la police, sans la

présence d’un défenseur. Il y’a outre les témoignages de deux mineurs, rendus sans aucune précaution

(par exemple, la présence de la puissance paternelle , comme établi dans le système italien). Il est à

signaler que, pour l’article 138 du code pénal marocain, les mineurs de 12 ans sont considérés

irresponsables pour une incapacité de discernement) à noter aussi que la figure du fantomatique

Bikam revient dans ce dossier : un homme ( un juriste , défenseur des droits de l’homme) qui

commissionne les attentats en échange d’argent. Il semble presque qu’on veuille nier l’existence de

l’Intifada ,démontrant que les manifestations pour l’autodétermination ne sont pas spontanées, mais

commissionnées par quelqu’un en échange de l’argent. Dans ce cas encore, toutefois, le comportement

des accusés, entrés dans la salle scandant slogans louangeurs à l’autodétermination du peuple

Sahraoui, en contraste avec l’image de sujets ayant agit seulement pour un but lucratif.
Déroulement du procès :

Les deux accusés entrent et le signe de victoire avec les doigts, scandant slogans louangeurs à

l’autodétermination du peuple Sahraoui. Ils sont vêtus en tenues traditionnelles. Le président les

laisse faire, le tout ne dure pas plus de deux minutes.

On appelle les témoins, mais seuls les deux enfants sont présents. Le président lit les accusations,

puis  renvoie le procès au 6 Février, pour absence des autres témoins. L’accusé sort en scandant

slogans. 
Durant les mois écoulés, à partir du 24 Octobre 2007 ,Mohamed Boutbaa, Nafai Sah et

Abdellah El Bussati, avec d’autres détenus politiques Sahraouis de la prison Negra de Laayoune ,

Abdeselam Lounadi et Hassan Dah, ont effectués une grève de la faim revendiquant leur droits

légitimes en tant que détenus politiques Sahraouis (le droit aux visites privées, droit aux cures

médicales et à une nutrition saine; leur emplacement avec d’autres détenus politiques, etc...) et

dénonçant les conditions inhumaines de leur détention : les autres détenus politiques ont fait une

grève de la faim de 48 heures, en signe de solidarité avec les compagnons, et ceci entre le 2 et le 3

Novembre.
Rencontre avec Ahmed Sbai (29ans)

Il est membre de l’ASVDH et il me parle des conditions des prisonniers politiques, spécialement

dans le Carcel Negra de Laayoune, où il a été détenu.

Il dit que le problème principal, actuellement, est la surpopulation, qui comporte le transfert de

plusieurs Sahraouis, en violation de la loi, vers d’autres institutions dispersées a l’intérieur du

Maroc. Au prix de luttes dures, spécialement grèves prolongées de la faim, les prisonniers

politiques ont acquis conditions de vie meilleures, par exemple, la possibilité d’être logés en pas

plus de 9 personnes dans une seule salle de 4x4 mt. Les conditions de vie des communs est encore

pire, entassés jusqu’à 24 personnes dans une seule salle, avec des situations de promiscuité

fréquents entre majeurs et mineurs. Particulièrement grave est la situation des enfants,

l’imputabilité par la loi marocaine s’acquiert à 15 ans, mais – au moins dans les prisons de

Laayoune – il y’a des enfants de 9 ans, en transition dans l’attente d’être envoyé vers les

réformateurs. En général, il est prévu une section spéciale pour les mineurs de 18 ans et une autre

pour les détenus de 18 à 20 ans, mais les cas de promiscuité avec les adultes sont fréquents. Les

prisons marocaines sont dirigées par les autorités judiciaires, mais celle de Laayoune est gérée par

les services secrets. Le service sanitaire est très mauvais: il y’a une clinique mais pas de médecins.

Le personnel de la prison suit un stage de trois mois pour devenir infirmier et les cures générales

leur sont confiées. Seul dans le cas du prolongement de la maladie, le patient est hospitalisé. Les

malades psychiatriques ne sont pas séparés des autres prisonniers. Les médicaments ne sont pas

distribués gratuitement, mais il faut les acheter de chez les gardiens. Dans les prisons marocaines, il

y’a un trafic florissant de drogue, vin et médicament, surtout la valium. Les épisodes de violences

sont fréquents, les autorités de la prison ferment l’œil en face de la mafia de la prison, composée

généralement de trafiquants de drogue. Il y’a aussi des épisodes de violence contre les politiciens,

mais les autorités ne font pas suite à quelques plaintes. En général, les politiciens se réjouissent de

respect des communs. Il n’y’a pas d’activité dans la prison, toute la journée sans rien faire. Les

portes des cellules restent ouvertes de 9h à 11h30 et puis de 17h à 19h30. La nourriture est immangeable et donc il est nécessaire d’avoir des parents qui la portent de l’extérieur.

On peut faire 2 rencontres de 20 minutes chacune et 2 fois par semaine. Chaque jour on peut

recevoir la nourriture. Dans chaque salle il y’a une douche d’eau froide. La douche à eau chaude est

commune et on peut la faire une fois par semaine, mais il vaut mieux ne pas la fréquenter parce que

pleine de rats. Le savon et la dentifrice, il faut les acheter de chez les gardiens.

Procès devant le Tribunal de première instance de Rabat contre Said El Baillal 15 Janvier

2008.
Observatoires Internationaux

Javier De Cominges Caceres – avocat –Pontevedra

José manuel De la Fuente Serrano - avocat espagnol - Badajoz

José A.Garcia Cebrian – avocat espagnol – Séville

Rosana Navarro Rodriguez - avocat Espagnol du Conseil des avocats de la Galice.

Nicola Quatrano - Magistrat Italien – Naples
Collège de défense

Mohamed Akdim –Magistart marocain , membre de l’AMDH

Sabari Mohamed – avocat marocain , président Forum vérité et justice.

Sadoq Mohamed – avocat marocain
A Rabat il pleut à verse, le trafic est intense et trouver un taxi est impossible. Qui sait comment, je

réussirai à arriver au tribunal de première instance à 12 heures (l’audience est fixée pour 13

heures). A l’entrée, la police refoule brusquement le jeune Sahraoui qui m’accompagne. Il parait

que l’entrée soit interdite au public. J’ai présenté mon passeport, j’ai expliqué que je suis juge

italien et observateur international, j’ai demandé de parler avec le président du tribunal. Avec

quelques circonspections, ils m’ont fait entré. Ils ne m’ont pas enregistré, il ne m’ont pas

perquisitionné, mais le policier qui m’a accompagné, à un certain moment m’a demandé pour se

rassurer « vous n’êtes pas journaliste, vrai ? » Je me demande si l’entrée est interdite aux journalistes.

Ce sont des demandes que j’adresse au très aimable président du Tribunal, qui me reçoit et les

autres observateurs ainsi que l’avocat Mohamed Akdim qui m’accompagne. La réponse est

déconcertante : l’audience est certainement publique mais ..... il y’a des problèmes logistiques, les

salles sont petites , il n’y peuvent pas entrer....de toute façon si la famille de l’accusé le veut .... elle

peut être autorisé d’entrer. 
Il tient à préciser toutefois que la justice marocaine ne fait aucune différence entre les événements politiques et communs. Le vice procureur nous dit la même chose (le procureur s’excuse, mais il est très occupé); la justice marocaine a toujours les portes ouvertes au public, à la presse, à tous. La justice marocaine ne juge pas pour des motifs politiques mais seulement s’il y’a eu délits.
Dans la salle d’audience , sous la photo du Roi, une phrase « Dieu vous ordonne de rendre justice ».

A 13 h20 entre le Tribunal.

Dans la salle il y’a une forte force publique: la police, gendarmerie et service de sécurité. Seul une

vingtaine de personnes du public, parmi eux les parents de Said. La photo du Roi qui surplombe le

bureau du tribunal est légèrement oblique: un mauvais présage?
Les faits racontés par les étudiants Sahraouis

La veille le soir, dans un appartement de Salé (village très proche de Rabat), les étudiants amis de

Said m’ont raconté les faits. Ils remontent au 17 Mai 2007, le neuvième jour du sit-in ininterrompu

des étudiants Sahraouis devant l’université de Rabat, pour protester contre l’arrestation de quelques

uns de leur collègues à Agadir.

A 4h02 du matin la police en civil est intervenue contre les étudiants qui dormaient sur le lieu du sit-in.

Ils les ont battus et en ont arrêté 9. La réponse, à 8h30, il y’a eu un cortège, toute suite réprimé

par la police, qui pour l’occasion a fait une éruption dans les salles des étudiants ont été arrêtés. 17

en tout . Huit ont été libérés, alors que les 9 autres ont été tous condamnés à 4 mois de prison sans

sursis, sauf un qui a eu 8 mois parce que récidiviste. Peine purgée dans la prison « Zaki » de Salé.

Les autorités académiques ne leur ont pas consenti de soutenir les examens, et ainsi ils ont perdu

une année d’études.
J’en parle avec Elouali Zaz, 19 ans, un des leur. A cause de son âge, il a du purger sa peine en solo,

dans le pavillon réservé aux détenus âgés de 18 ans à 20 ans. Il a eu plusieurs problèmes et a

souffert l’isolement, par rapport aux détenus communs, lesquels après l’avoir vu soutenir une grève

de la faim pour bel et bien 40 jours, se nourrissant seulement d’eau et de sucre, ils ont commencé à

le respecter.
Les étudiants me parlent encore de Said El Baillal. Je me rappelle l’avoir connu à Smara en Avril

2006, à l’occasion de mon premier voyage au Sahara Occidentale. C’est un étudiant de 30 ans , un

des activistes les plus connus et respectés. Il a été arrêté a Smara le 26 .12.2007 à 11 heures du

matin. Il s’était rendu au poste police pour renouveler sa carte d’identité, c’était l’occasion, ils l’ont

arrêté et conduit à Agadir. Il a parcouru toute la route en manettes, les yeux bandés et il a subi deux

jours d’interrogatoire. Ses amis se demandent pourquoi a-t-il été conduit à Agadir, du moment qu’il

habite à Smara et les faits ont eu lieu à Rabat : un beau problème de compétence territoriale. Ils me

référent qu’on l’a maltraité et torturé et tout l’interrogatoire a été centré sur ses convictions

politiques plutôt que sur les faits. 
Du dossier, il résulte que les délits contestés sont :

Artt.300-302 c.p : agression et résistance en concours contre un public officiel ( peine de 2 à 5

ans de prison et de 100 a 1000 Dh d’amende.

Art 267 c.p outrage aux emblèmes et aux symboles du Royaume ( peine de 1 à 5 ans de prison

et de 10000 a 100000Dh d’amende.

Art 595 c.p : Endommagement des monuments ou statues( peine de 1 mois à 2 ans de prison et

de 120 à 500 Dh d’amende)

Artt 15 et 19 de la loi de 1958 sur la défense des biens de l’état.
Il résulte en outre qu’il se serait fait rechercher jusqu’au moment de son arrestation, mais les amis

me disent qu’il ne le savait pas, tant il est vrai qu’il s’est rendu spontanément à la police pour

renouveler sa carte nationale et, que durant la période de contumace, il a tranquillement soutenu les

examens à l’université.

Dans le dossier il y’a le procès verbal de son interrogatoire. Il est étriqué, trop bref , s’il est vrai

qu’il aie été interrogé pendant 2 jours. Les questions manquent , il y’a seulement les réponses. Il

résulte que Said a admis avoir donné l’ordre à la grève et l’ordre d’agresser la police. La chose la

plus intéressante et qu’il rappelle apparemment le contenu des interrogatoires rendus par les accusés

des deux procès du 9 Janvier, qui ont confessé avoir accompli les attentats pour de l’argent et non

pas pour des motivations politiques) est que, au cours de l’interrogatoire, Said aurait soutenu avoir

agit pour des motifs relatifs aux revendications estudiantines et non pour des raisons politiques.

Le procès verbal réfère aux accusations qui auraient été retournées à Said par trois collègues :

Ndour Med Ali, Sidi Moulay Ahmed Ayllal et Al Houssin Daka.

Le amis de Said m’assurent que les trois veulent témoigner devant le juge et que ce n’est pas vrai

qu’ils aient accusé Said.
Le déroulement du Procès :

La première remarque est que le procès se déroule en absence de l’accusé , qui ne résulte pas

avoir renoncé à comparaître.

La défense prend la parole en demandant la convocation des coaccusés déjà jugés afin de consentir

leur interrogatoire. Le Procureur s’oppose soutenant qu’en acte il y’a déjà le procès verbal de leur

déclarations.

Le Tribunal se réserve et suspend le débat jusqu’à 16h.

A la rentrée, on apprend que l’exception de la défense n’est pas accueillie: on relève la grave

violation du principe d’oralité du procès et du droit de la défense d’interroger les témoins ( ou

coaccusés) en charge.

Principe et droits incompressibles dans un procès équitable.
A 15h30, peu avant la reprise du débat, Said est finalement traduit. Le procès reprend à 16 h. Said

entre dans la salle en criant slogans : « Vive le peuple Sahraoui, vive la Rasd , vive le Polisario ». La discussion se centre sur la demande de la défense de convoquer les coaccusés pour le nécessaire

parce que le dossier contient les verbaux de leur déclarations.

La défense conteste aussi la validité du verbal de l’interrogatoire de Said , que ce dernier dément et

déclare les avoir eu déchiré par la tromperie. D’autres part, il résulte que toutes les feuilles n’avaient

pas été soussignées par l’accusé.

En outre, soit les interrogatoires des coaccusés, soit ceux de Said , ont été assumés par la police sans

l’assistance d’un défenseur. La défense insiste à la fin sur le fait que l’accusé aie exercé son droit de

libre manifestation de pensée.
L’interrogatoire de l’accusé

Said dit que les étudiants Sahraouis sont tous pour l’autodétermination, donc ils n’ont pas besoin

d’être incités à manifester. Il admet avoir participé au sit-in et déclare que cela avait un caractère

pacifique. Puis, à 4 h du matin du 17 Mai, la police est intervenue et a arrêté 9 étudiants, et pour ce

motif  il y’a eu une manifestation à 8 h. Toujours sous forme pacifique, mais la police est de

nouveau intervenue en opérant à d’autres arrestations. On dit que les policiers ont fait éruption dans

la cité universitaire, détruisant tout ce qui avait dans les chambres des étudiants Sahraouis. Mais,

avant, d’encercler l’édifice et intervenir, on a prémuni à aviser su microphone que les étudiants non

Sahraouis devaient sortir pour ne pas être impliqués..

Il déclare à la fin ne pas avoir visionné le verbal de l’interrogatoire, que l’on lui a soumis seulement

pour la signature de la partie contenant ces généralités et conclue affirmant avoir été maltraité. 
Le tribunal annonce l’émission du verdict pour le 17 Janvier. L’accusé sort scandant slogan. La mère en hurlant. Elle est hospitalisée : une crise hypoglycémique. Le 17 Janvier on connait la sentence : 8 mois de prison sans sursis et 500 Dh d’ammende.
Rencontre avec Khadidja Ryadi , présidente de l’ASDH ( association marocaine pour la

défense des droits de l’homme)

L’AMDH est la plus importante association marocaine pour la défense des droits de l’homme, très

enracinée dans le pays, avec bel et bien 12 sections locales disséminées entre les grandes et petites

villes. Khadidja Ryadi en est la présidente depuis une année. Elle me reçoit le 13 Janvier au siège de

l’association à Rabat , un colloque intéressant et agréable (sauvegarder par le fait qu’il soit

sévèrement interdit de fumer dans le local, et le pire que l’interdiction est rigoureusement

respectée). Elle me parle de la crise sociale au Maroc et des nombreuses manifestations, souvent

spontanée , qui agitent le pays. Et de la répression policière et judiciaire brutal.

Le 10 Mai 2007 le tribunal de première instance à Agadir a condamné Abderrahim Kerrad et Madhi

Berbouchi ( militant de la centrale SyndicaleUMT) à la peine de deux ans de prison sans sursis et à

une amande de 10000 Dh chacun, pour violation de l'art 179 du code pénal et 38 et 41 du code de

la presse (atteinte au sacré) pour avoir scandé à l'occasion de la manifestation du 1er Mai les

slogans :
Jet sky et fêtes , où est passée l'argent du peuple ?

Nous avons trop de choses sacrées,

Nous voulons plus de liberté

Roi, va-t-en , le Maroc n'est pas ta propriété

Monarchie fasciste, République démocratique.

Elle me réfère que les accusés ont déclaré que le contenu du verbal de l'interrogatoire a été obtenu

par la police en ayant recours à la torture et aux menaces de viol. Le tribunal en outre n'a pas

accueilli la demande défensive d'interroger les témoins, se contentant des verbaux rédigés par la

police.

Analogiquement , le tribunal de première instance de Laksar Lakbir , Youssef Atitouani, Ahmed Al

Khatib, Oussama Ben Messsoud et Mohamed Alrayssoumi(militants de l'AMDHet de l'UMT) à

trois ans de prison sans sursis et 10000 Dh d'amande chacun, pour les délits prévus par les articles

68 et 179 du code pénal et des articles 38 et 41 du code de la presse (atteinte au sacré), en relation

aux slogans scandés au cours de la manifestation du 1er Mai.

Ryadi m'informe qu'il est fixé pour le 15 Janvier 2008, devant le tribunal de Première instance de

Fès , le procès contre Mohamed Kamel Lemrini , Bard Arafat et Azzeddine Mengli (militants de

l'AMDH) et 44 autres personnes (entre lesquelles 10 mineurs et 2 femmes) inculpés de

rassemblement armé (article17 du code des libertés publiques) , agressions aux fonctionnaires

publics et dégâts.

Les faits seraient les suivants: en raison de la situation de pauvreté et des problèmes économiques et

sociaux qui sont affliges à la population de la région, les habitants de Sefrou et Labhallil (régions de

Sefrou) ont organisés, à partir du 18 septembre 2007, manifestations pour demander au gouverneur

de Sefrou de recevoir leur représentants. Le refus opposé des autorités a fait augmenté la tension. le

23 Septembre la section de Sefrou de l'AMDH a organisé un sit-in à la place Lamrambbaa, d'une

durée de 40 minutes. Cela s'est fait pacifiquement et, en conclusion, le président de la section a fait

un discours et puis a invité les participants à retourner chez eux . Quelques uns ont préféré se diriger

à la préfecture pour protester, comme ils avaient déjà fait plusieurs fois durant la semaine. La police

est intervenue et a frappé les manifestants et cela s'est soldé par un accrochage contre la police;

mais selon le même rapport de la police, les événements successifs, y compris l'incendie d'une école

ont eu lieu seulement après l’arrestation des membres de l'AMDH . Il m'est absolument impossible

d'assister au procès, parce que j'ai déjà fixé mon retour en Italie proprement le jour du 15. Il me

semble juste toutefois , adresser au président du tribunal de Fès et au Ministre de la justice la lettre

qui suit.

14 Janvier 2008.

Monsieur le Ministre de la justice – Rabat

Place el Mamounia, Rabat, Maroc, BP 1015 Rabat

Fax : 037263103, 037706877

Monsieur le Président de la Cour d’Appel de Fès

fax: 035 62 25 14

Messieurs,

Suites à ma mission d’observateur au procès concernant Said El Baillal qui s’est déroulé le lundi 14

janvier 2008, et comme j’en étais missionné par la Municipalité de Naples, j’ai été conduit à

rencontrer divers représentants d’Associations de Défense de Droits de l’Homme, ainsi que des

familles de prisonniers politiques actuellement détenus au Maroc.

C’est ainsi que mon attention a été plus particulièrement appelée sur la situation de Mohamed

Kamal LEMRINI, Bard ARAFAT, Azedine MENJLI et de 43 détenus (10 mineurs, 2 femmes et 32

autres) arrêtés pour avoir manifesté à Sefrou le 23 Septembre 2007.

Tous actuellement détenus à la prison de Sefrou, et dont le procès d’appel doit se dérouler le 15

janvier 2008 (N° de Dossier : 488/2007, pour les mineurs : 93/2007)

Des informations qui m’ont été données, il apparaît que ces militants ont été arrêtés pour avoir

participé à une manifestation, vu la situation de pauvreté et les problèmes économiques et sociaux

des populations de la région.

Il apparaît également que leurs conditions de détention ne sont pas respectueuses des principes les

plus fondamentaux de respect de la dignité de la personne, et que leurs familles ont les plus grandes

difficultés à les rencontrer dans des conditions normales.

Même si je n’ai pas la possibilité de rester jusqu’à la date du 15 janvier pour assister à l’audience

comme observateur, je reste très attentif au déroulement des débats et à la décision qui en résultera

dont je serai bien évidemment informé, et dont moi même ne manquerai pas de rendre compte à

l’association dont je suis membre et à la Municipalité de Naples qui m’a mandaté, ainsi qu’à toutes

celles qui en Italie et en Europe sont préoccupées de la situation des droits de l’homme au Maroc.

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Ministre e Monsieur le Président, l’expression de ma

considération.
Bonnes nouvelles à mon retour en Italie j’ai reçu un message de Khadidja Ryadi le procès

a été renvoyé au 19 Janvier et 42 des 47 arrêtés ont été remis en liberté provisoire

Naples, 17 Janvier 2008.

                                                                                               Nicola Quatrano
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